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       Madame Roselyne BACHELOT-NARQUIN 
       Ministre de la Santé, 

De la Jeunesse et des Sports 
       MINISTERE DE LA SANTE 
       14 Rue Duquesne 
 
       75700 PARIS 07 SP 
 
N/ref. : OL-SC/OV-07.09.395    Paris, le 6 septembre 2007 
 
Objet : Numerus Clausus 
 
Madame la Ministre, 
 
Le Bureau National de la Fédération Nationale des Podologues, seul syndicat représentatif, vous demande 
instamment d’ouvrir une consultation avec vos services pour mettre en place un numerus clausus pour la 
profession pour la rentrée de septembre 2008. 
 
En effet, plusieurs « signaux » nous ont mis en alerte :  
 
. le problème de l’Institut Danhier en a été l’un des révélateurs 
. le concours d’entrée n’est plus adapté, 
. le quota du nombre de professionnels en formation est supérieur à celui admis par les textes, 
 
Il s’ensuit un nombre de nouveaux diplômés en France qui est en moyenne de 418 par an auquel il faut ajouter 
les diplômés belges environ 40 par an (qui sont français mais font leurs études en Belgique car c’est gratuit), et 
autre phénomène, les réaffiliations qui sont en moyenne de 113 par an, ce qui fait un total de « nouveaux 
professionnels » sur le marché du travail de 578, chiffre bien trop supérieur pour le remplacement des départs à 
la retraite qui sont seulement, à l’heure actuelle, en moyenne de 80 professionnels. Le babyboom n’interviendra 
qu’à partir de 2015 pour notre profession à moins que les départs à la retraite soient repoussés, ce qui 
repousserait automatiquement les départs en retraite des babyboomers. 
 
Autre signal très inquiétant pour notre profession, c’est le recul des revenus ; pour la 1ère fois, les revenus 
moyens 2006 sont du même niveau que les revenus moyens de 2004. L’âge moyen professionnel est de 39,5 ans 
et le nombre de professionnels en activité à l’heure actuelle est de 9782. 
 
Nous vous demandons, Madame la Ministre ; 
 
1/ de mettre en place une commission de concertation sur le Numerus Clausus 
2/ de bloquer toute ouverture de nouveaux instituts de pédicurie-podologie tant que la commission de 
concertation sur le numerus clausus n’aura pas donné ses conclusions. 
 
Comptant sur votre diligence, 
 
Nous vous prions de croire, Madame la Ministre, en l’assurance de notre considération distinguée. 
 
Serge COIMBRA,     Louis OLIE, 
Vice Président FNP,      Président FNP. 
Président de la Commission 1 en charge de la démographie  
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